Correction de la dissertation : «  les mécanismes de marché assurent-ils une régulation économique efficace ? »

Les mécanismes de marché assurent-ils une

régulation économique efficace ?

Problématique: dans une économie de marché, la

régulation est censée se faire par les mécanismes

de marché (la loi de marché). Cette conception

libérale traditionnelle (reprise par le courant ultralibéral

contemporain) est plus théorique que réelle,

car ces mécanismes connaissent des limites, des

effets pervers et des défaillances. Ainsi, ce type de

régulation n’est pas totalement efficace.

I. Dans une économie de marché les mécanismes

de marché assurent théoriquement une

régulation économique efficace

1) Le marché a des vertus autorégulatrices

[document 1]

• La loi de marché dans les conditions de concurrence

pure et parfaite (CPP) : confrontation de

l’offre et de la demande globales qui déterminent

un prix d’équilibre (qui satisfait les offreurs et les

demandeurs). Individuellement, les offreurs et les

demandeurs sont en situation de « price taker »

(« preneur de prix »).

• Les variations de l’offre et de la demande n’empêchent

pas le maintien ou le retour à l’équilibre

(équilibre partiel sur un marché isolé ou équilibre

général sur l’ensemble des marchés).

2) Le prix est la variable autorégulatrice

[document 5]

• L’élasticité de la demande par rapport au prix.

• L’augmentation du prix réduit la demande (le

cas des cigarettes).
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II. Pourtant ces mécanismes de marché ont

des limites et la régulation qu’ils assurent

n’est pas obligatoirement efficace

1) Les marchés ne sont pas dans les conditions

de la CPP

• Les cinq conditions de la CPP ne sont généralement

pas respectées (atomicité – homogénéité –

transparence – libre entrée – mobilité des facteurs

de production). Une concurrence imparfaite qui

ne permet pas de réguler efficacement le marché :

les différents agents économiques ne sont pas

tous parfaitement informés de ce qui se passe sur

le marché et certains agents en situation de supériorité

peuvent chercher à profiter de leur position

dominante pour satisfaire leur intérêt privé contre

l’intérêt général ; l’abus de position dominante (le

cas de Microsoft) et la concurrence déloyale.

[documents 2, 3]

• Les prix ne jouent pas obligatoirement un rôle

régulateur : le cas des prix en situation de monopole,

d’oligopoles. L’exemple de l’immobilier

dont les cours s’envolent sans qu’un retour à un

quelconque équilibre ne se présente. [document 4]

2) La nécessité de règles et d’institutions

• Les règles de la concurrence, des mécanismes

de contrôle (organisations professionnelles) et

une juridiction (les tribunaux de commerce).

• La nécessité de l’action des pouvoirs publics

afin de compenser les défaillances du marché

(économie du bien-être) et l’intervention de

l’État (comme État producteur) afin de prendre

en charge la production de biens publics et de

réaliser ainsi des externalités positives indispensables

à l’équilibre économique, à la croissanceet au développement. [document 6]

